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INTRODUCTION

L'arrivée de la COVID-19 a bouleversé nos vies. Elle a également changé le monde du travail. De ce fait,
le travail à domicile est devenu la norme dans certains secteurs de l'économie au cours des dernières
années.

Cela dit, les gouvernements fédéral et provincial ont annoncé en 2020-2021 de nouvelles règles pour
encadrer le télétravail. Ces mesures visent à rendre certains travailleurs admissibles à des déductions
auxquelles ils n’auraient normalement pas pu avoir droit.

La présente publication se veut un résumé de la position actuelle des gouvernements par rapport aux
frais de bureau à domicile pour l’année 2021. Les règles exposées dans le présent document visent les
dépenses d’emploi des employés. Les règles sont différentes pour un travailleur autonome.

DÉDUCTION POUR LES TÉLÉTRAVAILLEURS

Les travailleurs qui respectent les conditions d’admissibilité pourront choisir entre deux méthodes de
calcul pour calculer leur déduction personnelle. Ils pourront prendre la méthode simplifiée à taux fixe ou
la méthode détaillée.

MÉTHODE SIMPLIFIÉE À TAUX FIXE

Conditions d’admissibilité (les deux conditions doivent être respectées) :

 L’employé a travaillé de la maison à cause de la pandémie. (Note 1)

 L’employé a travaillé plus de 50 % du temps en télétravail pendant 4 semaines consécutives
ou plus.

Il n’est pas nécessaire pour l’employé d’obtenir un formulaire de déclaration des conditions de travail afin
de pouvoir utiliser cette méthode.

Calcul fixe :

 2 $ par jour de télétravail travaillé dû à la COVID-19, jusqu’à un maximum de 500 $. (Note 2)

 Les jours fériés et les vacances ne peuvent pas entrer dans le calcul.

Note 1 : Peu importe si le télétravail était obligatoire ou non.
Note 2 : Plusieurs personnes peuvent travailler dans la même maison et obtenir le plein montant.
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MÉTHODE DÉTAILLÉE

Conditions d’admissibilité (les quatre conditions doivent être respectées) :

 L’employé a travaillé de la maison à cause de la pandémie. (Note 1)

 L’employé a travaillé plus de 50 % du temps en télétravail pendant 4 semaines consécutives
ou plus.

 L’employé a reçu le formulaire T2200S ou T2200 de son employeur (en plus du formulaire
TP-64.3 pour le Québec)

 L’employé a conservé toutes ses pièces justificatives.

Calcul détaillé :

 Le total des dépenses réelles admissibles multiplié par le pourcentage de la superficie de la
maison utilisée pour le télétravail multiplié par le pourcentage du temps d’utilisation de cette
superficie.

Dans ce calcul, les dépenses admissibles de travail à domicile représentent l’électricité, le chauffage, les
frais d’accès internet, les frais d’entretien et réparation mineurs, les fournitures de bureau ou le loyer
payé pour les locataires.

Il est à noter que certaines dépenses ne sont pas admissibles en déduction tel que les intérêts
hypothécaires alors que d’autres comme les impôts fonciers sont réservés aux employés à commission.

Pour plus de détails sur les dépenses admissibles, la superficie utilisée ou le pourcentage d’utilisation,
suivez le lien suivant :

https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/impot/particuliers/sujets/tout-votre-declaration-
revenus/declaration-revenus/remplir-declaration-revenus/deductions-credits-depenses/ligne-229-autres-
depenses-emploi/espace-travail-domicile-depenses/changement-apportes.html

Quelle est la méthode la plus avantageuse ?

Les deux méthodes ne donneront effectivement pas la même déduction dépendamment de plusieurs
facteurs. Par exemple, plus les frais liés à la résidence sont élevés, plus la méthode détaillée sera
avantageuse. Le choix de la méthode la plus avantageuse doit être analysé cas par cas.

La méthode simplifiée fixe sera souvent la plus avantageuse pour un salarié propriétaire.

Le ministère des Finances a créé un outil de comparaison des deux méthodes accessibles à tous. Suivez
ce lien pour y accéder :

http://www.budget.finances.gouv.qc.ca/budget/outils/teletravail-fr.asp

Note 1 : Peu importe si le télétravail était obligatoire ou non.
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OBLIGATION DES EMPLOYEURS

Pour utiliser la méthode détaillée, les employés doivent avoir reçu le formulaire T2200 (Déclaration des
conditions de travail) ou le formulaire T2200S (Déclaration des conditions de travail pour les dépenses
liées à un espace de travail à domicile en raison de la pandémie de COVID-19) de leur employeur en
plus du TP-64.3 Conditions générales d’emploi) au Québec. (Note 2)

Formulaire T2200S en ligne (vise uniquement les dépenses de travail à domicile) :

https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/t2200s.html

Formulaire T2200 en ligne (vise toutes les dépenses d’emploi) :

https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/formulaires/t2200.html

Formulaire TP-64.3 en ligne :

https://www.revenuquebec.ca/fr/services-en-ligne/formulaires-et-publications/details-courant/tp-64-3/

Nouveau service en ligne facilitant la production massive du formulaire TP-64.3 pour vos
employés en télétravail
Ce service en ligne vous permet de traiter plusieurs cas à la fois et, ainsi, de gagner du temps. Revenu
Québec fourni des instructions simples pour l'utiliser, et vous pouvez y accéder facilement au moyen
d'une adresse courriel et d'un mot de passe temporaire.

Vous trouverez plus de détails sur la marche à suivre en cliquant que le lien suivant :
https://www.revenuquebec.ca/fr/acces-au-service-demander-des-formulaires-conditions-generales-
demploi-tp-64-3-preremplis/

Note 2 : Les employés qui désirent déduire des dépenses autres que des dépenses de bureau à domicile (exemple :
frais de représentation, utilisation de véhicule, etc.) doivent obligatoirement obtenir le T2200 de leur employeur.
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OBLIGATION DES EMPLOYÉS

Les employés doivent joindre le formulaire T777 ou le T777S (États des dépenses d’emploi liées au
travail à domicile en raison de la COVID-19) à leur déclaration de revenus en plus du TP-59 ou du
TP-59S (Dépenses relatives au télétravail engagées en raison de la crise liée à la COVID-19) pour le
Québec.

Les employés qui travaillaient déjà de la maison avant la pandémie doivent appliquer la méthode
détaillée pour demander la déduction pour 2021.

Les formulaires T2200, T2200S et TP-64.3 ne doivent pas être transmis avec la déclaration d’impôt, mais
doivent être conservés en cas de vérification par les autorités fiscales.

N’hésitez pas à consulter l’un de nos professionnels pour toutes questions.

Nous avons déployé tous les efforts nécessaires pour nous assurer de l’exactitude du contenu de ce bulletin en
date de sa publication. Compte tenu des changements rapides apportés aux mesures économiques reliés à la
COVID-19, nous vous invitons à la prudence avant de prendre toute décision basée sur la présente publication.
N’hésitez pas à consulter l’un de nos professionnels pour toutes questions.


